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 L’intérêt accordé à l’enfance constitue de toute évidence un signe 
révélateur du degré d’évolution d’une nation. Fondement du futur et capital 
précieux pour l’avenir, nos enfants ont un réel besoin d’être entourés de 
l’affection et du soin nécessaires à leur épanouissement. Une éducation de 
qualité et un niveau de vie décent représentent , de surcroît, les adjuvants 
essentiels au développement de leur personnalité. 
 
 La préparation des générations nouvelles aux enjeux de demain prend, au 
demeurant, une dimension particulière eu égard aux mutations rapides qui 
affectent  l’environnement mondial. 
 
 Dans un monde où la réussite appartient aux peuples qui maîtrisent la 
technique et l’information, l’élément humain reconquiert toute sa valeur et 
devient la véritable richesse des nations. 
 
 Partant de ces convictions, l’importance attachée à l’amélioration des 
conditions de l’enfant s’avère une composante fondamentale de tout projet de 
société. C’est, du reste ,dans ce sillage que s’inscrivent la convention 
internationale des droits de l’enfant (1989) ratifiée par la plupart des pays, la 
déclaration universelle pour la survie, la croissance et la protection de  l’enfant 
ainsi que le plan d’action adopté par le congrès du Sommet mondial pour 
l’enfant (1990) qui a placé ce dernier au sein de toute opération de 
développement . 
 
 Consolider les droits de tous les enfants et plus particulièrement ceux 
vivant dans des situations difficiles présuppose, évidemment, de jeter les 
fondements d’un développement humain durable. Ce choix novateur est loin , 
toutefois, d’être une tâches, aisée pour les pays en développement où les 
structures économiques sont fragiles et les indicateurs sociaux peu reluisants. La 
plupart d’entre eux subissent, par ailleurs, les contrecoups d’une expansion 
démographique intenable. 
 
 Le constat alarmant dans différentes contrées du tiers monde sur les 
enfants victimes de la pauvreté, de l’exploitation la plus vile et de la violence 
sous toutes ses formes a suscité, en effet, une prise de conscience planétaire pour 
combattre de telles dérives. 
 
 
 
 
 
 Notre pays a connu pour sa part au cours des deux dernières décennies un 
développement inquiétant du phénomène des enfants de rue. Ce fléau prend, au 
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demeurant, des proportions plus graves encore dans les grandes et moyennes 
agglomérations qui continuent à subir les pressions de l’exode rural. 
Aujourd’hui, il est devenu presque banal de rencontrer des cohortes de jeunes 
garçons errant sans but dans les artères des villes et offrant de ce fait un 
spectacle désolant. 
 
 Prenant conscience des graves dangers que représente cette situation sur 
l’avenir d’une partie de notre progéniture et de l’impact négatif qu’elle fait peser 
sur l’image de notre pays, le Ministère chargé de la Condition de la Femme, la 
Protection de la Famille et de l’Enfance et L’Intégration des Handicapés a 
entrepris une étude préliminaire pour évaluer l’ampleur du phénomène sur le 
plan national, déceler ses véritables causes et réfléchir sur les moyens à même 
de l’endiguer. 
 
 L’étude établie en collaboration avec les autorités locales a couvert les 
préfectures et provinces suivants : Marrakech, El Jadida, Safi, Beni Mellal, 
Tanger-Asila, Fès-Dar Edbibegh, meknès-El Menzeh et Tetouan .  
 

Il est à noter que cette dernière préfecture  a été prise comme cas 
particulier en raison de l’importance des données qui ont pu y être recueillies. 
 
 Les enquêtes réalisées ont ciblé les enfants qui, soit ont quitté 
définitivement ou temporairement leurs familles, soit n’ont pas de famille du 
tout (c’est le cas généralement des enfants nés sans parents connus). 
L’échantillon étudié a concerné une population de 8780 individus répartis par 
tranches d’âge comme suit : 

AGE EFFECTIF % 
Moins de 9 ans 

10 à 14 ans 
15 à 18 ans 

2592 
3487 
2701 

29,52 
39,71 
30,77 

Total 8780 100 
 
 L’étude s’est concrètement proposée d’identifier les principales 
caractéristiques des « enfants de rue » en vue de connaître de plus près les 
facteurs qui ont contribué à exacerber ce phénomène et, partant proposer 
quelques ébauches de solutions. Elle s’articule autour des quatre volets 
suivants : 
 
1- Des observations méthodologiques ayant trait notamment à l’objet de l’étude, 

aux sources d’information ainsi qu’à la définition sommaire de certains 
concepts clés ; 

2- Les principales caractéristiques socio-démographiques, économiques et 
culturels des enfants de rue ; 
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3- Les principales causes à l’origine de l’extension du problème des enfants de 
rue ; 

4- Les éléments d’un projet de stratégie nationale de lutte contre ce phénomène. 
 
 

Nous présenterons brièvement dans ce qui suit les trois derniers axes de ce 
travail. 

 
I- PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES « ENFANTS DE RUE » 

 
Il convient de souligner, au préalable, que ces caractéristiques ont été 
dégagées essentiellement à partir des données recueillies de la ville de 
Tétouan. En dépit du nombre réduit des cas recensés (60 au total), le 
personnel de la préfecture a pu quant même utiliser convenablement le 
questionnaire qui leur a été adressé. Pour ce qui est des autres préfectures et 
provinces, les données fournies se sont limitées à la répartition des cas 
recensés par tranches d’âge ainsi que certains quelques indicateurs. 
 
CAS DE LA VILLE DE TETOUAN 
 
Les principaux traits relevés par l’enquête effectuée à Tétouan peuvent être 
résumés comme suit : 
 
- Plus de 50% des enfants interrogés n’ont jamais fréquenté l’école et 45% 

l’ont quitté durant les premières années de l’enseignement fondamental. 
La principale raison évoquée à cet effet est l’indigence des parents qui, 
dans la plupart du temps, se trouvent dans l’impossibilité de faire face aux 
frais de scolarité ; 

- Près de 63% des enfants présentent des signes manifestes de mauvaise 
santé. Ils sont, en effet de très faible constitution physique, ont des 
problèmes respiratoires et souffrent des maladies de la peau . La plupart 
d’entre eux ont par ailleurs déclaré avoir des maux de tête chroniques ; 

- L’enquête a révélé aussi que 65% des enfants rencontrés s’adonnent très 
tôt à la drogue et plus particulièrement celle non classée (colle et autres 
produits chimiques). 18,3% ont déclaré avoir commencé à fumer depuis 
plusieurs années et 5% ont avoué consommer de l’alcool chaque fois que 
l’occasion se présente ; 

- Pour subvenir à leur besoins élémentaires, les enfants de rue exercent 
diverses activités, précaires à savoir la vente de cigarette en détail (25%), 
la mendicité (21,7%) cireurs (6,7%) et autres occupations (31,6%) ; 

- Le tiers des enfants ont déclaré entretenir encore une certaine relation 
avec leurs familles contre 41,7% qui ont avoué avoir rompu tout contact 
avec leurs proches. A la question de savoir s’ils désirent revenir chez eux, 
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ils étaient 47,4% à répondre positivement si, toutefois, les conditions 
minimales de protection et de soin sont réunies ; 

 
- Plus de 55% des personnes interviewées ont quitté leur domicile depuis 

plus d’une année ce qui rend leur réinsertion très difficile aussi bien dans 
leur famille qu’au sein d’une institution sociale spécialisée. Elle se sont 
ainsi habituées à un mode de vie marqué par exclusion et de marginalité. 

 
I- Principales causes à l’origine du phénomène 
 

Il est difficile d’énumérer exhaustivement les motifs qui sont à la base de 
l’amplification de ce fléau. Il n’est pas non plus judicieux d’adopter la 
logique de la causalité linéaire. Tellement les causes et les effets sont 
enchevêtrés qu’il convient d’opter pour une approche systémique. On peut 
ainsi envisager les fondements du problème à travers des niveaux 
différents. 
 
- Niveau Démographique 
 
Les enfants des rues sont en général issus d’une famille nombreuse. 
L’étude révèle par ailleurs que la grande majorité d’entre eux sont les plus 
jeunes et donc les plus vulnérables au sein de leurs familles. A cela 
s’ajoute le fait que plus de 3% des enfants ont des pères âgées de plus de 
cinquante ans. 
 
Tous ces éléments concourent pour fragiliser davantage la situation de 
l’enfant dans son milieu naturel et l’inciter par conséquent à quitter 
prématurément le domicile parental. 
 
- Niveau social 
 
Les principales causes à ce niveau ont trait au relâchement des liens 
familiaux avec toutes les répercussions négatives que cela engendre sur 
l’équilibre affectif et émotionnel des enfants. L’effritement familial 
signifie, en dernier ressort l’effondrement de la famille en tant qu’entité 
sociale indispensable à  l’épanouissement de l’enfant. 
 
Les formes de désagrégation des liens familiaux sont, du reste, multiple 

(décès de l’un des parents, divorces, violence entre les époux, etc) et se 
conjuguent avec les facteurs démographiques succiniques et la pauvreté absolu 
pour précipiter les enfants dans le monde de la vagabondage. 
 
- Niveau Economique 
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Les enfants de la rue proviennent évidemment de familles très pauvres. Le 

niveau de chômage parmi les pères de l’échantillon étudié dépasse 82,9%. Quant 
à ceux qui ont un emploi, ils exercent le plus souvent de petits métiers relevant 
du secteur informel avec tout ce que cela comporte de précarité et de faiblesse 
des revenus. 

 
 La réalité du chômage et, dans le meilleur des cas, du chômage déguisé 
pousse les parents à employer leur progéniture pour s’assurer des sources de 
revenus supplémentaires. Certaines études ont, à cet égard, démontré que les 
maigres revenus procurés par les enfants sont plutôt source de disputes entre les 
membres de la famille ce qui et un autre mobile pour eux de partir ailleurs.  
 
- Niveau psycho-Educatif 
 

Très souvent la décision de se détacher de leur milieu familial  est 
l’aboutissement d’un cumul de déceptions et d’épreuves difficiles vécues par les 
enfants de rue depuis leur tendre âge. Ces déboires sont aussi le reflet d’une 
structure familiale très fragile amplifiée par l’ignorance et l’irresponsabilité 
parentale. 
 

Dans ces conditions , il n’est pas étonnant de constater que les enfants 
recensés ont un très faible niveau d’instruction voire même dépourvus de toute 
éducation. Une bonne parie d’entre eux à, néanmoins, exprimé le souhait 
d’intégrer des institutions de formation professionnelle (38,3%). 

 
II- ELEMENTS D’UN PROJET DE STRATEGIE NATIONALE DE 
LUTTE CONTRE LE PHENOMENE DES ENFANTS DE RUE 
 
 L’étude préliminaire en question a conclu sur la nécessité d’élaborer une 
stratégie nationale tendant à éradiquer cette situation pitoyable. Quelques 
éléments de ce projet ont ainsi été esquissées en distinguant, les objectifs 
généraux des mesures concrètes à entreprendre. 

 
 
 
 
 
 
 
Objectifs Généraux 
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- Sensibiliser les pouvoirs publics et les composantes de la société civile et 
de l’opinion publique en général sur la gravité de ce phénomène. 

- Veiller à ce que tous les enfants, y compris ceux de rue, puissent jouir de 
leur droits tels qu’ils ont été prescrits par la convention internationale des 
droits de l’enfant ; 

- Coordonner les programmes gouvernementaux et non gouvernementaux 
destinés à améliorer la condition de l’enfance et plus particulièrement 
celle vivant dans des conditions difficiles ; 

- Réformer les cadres juridique et institutionnel qui sont en rapport avec 
l’enfant ; 

- Mettre en place les conditions nécessaires à la réinsertion des enfants de 
rue au sein de leur famille et dans le tissu social en général. 
 
 

Mesures Concrètes 
 

Parmi les mesures proposées on peut citer notamment : 
 

- Réaliser des études au niveau local pour cerner le phénomène dans ses 
différentes facettes ; 

- établir une banque de données et de projets concernant les enfants de rue 
et d’une manière générale les enfants vivant dans des situations difficiles ; 

- Former des cadres spécialisées dans les domaines éducatifs et de 
réinsertion à l’Institut National d’Action Sociale ; 

- édifier des centres spécialisés d’accueil des enfants de rue dans différentes 
régions du Royaume ; 

- Encourager les associations œuvrant dans le domaine des enfants de rue ; 
- Généraliser la protection sociale et sanitaire à tous les travailleurs y 

compris ceux relevant du secteur informel ; 
- Lutter contre l’habitat insalubre par l’incitation des programmes de 

construction de logements sociaux ; 
- Relever le taux de scolarité et créer des structures appropriées pour 

recueillir les élèves victimes de l’échec scolaire ; 
- Encourager les familles pauvres, particulièrement celles du milieu rural, à 

envoyer leur enfants à l’école ; 
- Renforcer les programmes d’alphabétisation au profit des jeunes et des 

adultes; 
- Réadapter la politique de formation professionnelle. 

 
En guise de conclusion , le phénomène des enfants de rue pose une 

problématique difficile à résoudre au regard de ses causes complexes et de ses 
aspects multiformes. C’est un phénomène récent au Maroc qui a pris des 
proportions considérables au cours des deux dernières décennies. L'exode rural, 
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l'alphabétisme, le chômage , la pauvreté et l’effritement des liens familiaux 
constituent, entre autres, le terreau fertile à l’extension de ce fléau. Plus que 
jamais, la conjugaison des efforts de toutes les forces agissantes dans notre pays 
est nécessaires pour atteinuer la gravité de ce phénomène. 
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